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1. CONTEXTE ET OBJET DU PRESENT MEMOIRE   

La société LAZARD, 54 cours du Chapeau Rouge 33000 BORDEAUX est soumise par 
l’arrêté préfectoral n°16647 du 16 juillet 2008 (voir annexe 1), à un suivi semestriel de la qualité 
des eaux souterraines sur son site « Pelus Plazza » à Mérignac. En effet, lors de la construction 
des bâtiments en 2007, les travaux de terrassement ont mis en évidence la présence de déchets 
attribués à la présence d’une ancienne décharge « sauvage » au droit de site et aux abords.  

 
Selon les prescriptions de l’arrêté préfectoral, des prélèvements d’eau avec analyse des 

paramètres DCO et NH4
+ doivent être réalisés en hautes eaux et basses eaux dans 5 piézomètres ; 

chaque campagne de mesure devant faire l’objet d’un compte rendu transmis à l’Inspection de 
Installations Classées (IIC).  

 
Dans son article 4, l’arrêté prescrit un suivi pendant une période trente ans mais il prévoit 

plus précisément, un bilan d’étape 4 années après le début du suivi. Ce dernier, consistant à faire 
une synthèse des résultats obtenus pendant 6 campagnes de mesures, doit permettre à 
l’Inspection des Installations Classées de proposer un arrêté préfectoral complémentaire pour 
éventuellement modifier le programme de mesures, ou l’arrêter.  

 
Le suivi a été confié à GINGER Environnement et Infrastructures qui a réalisé la première 

campagne dès la période de basses eaux de 2008, soit en septembre 2008. Puis les suivis ont été 
réalisés comme prévus pendant 6 campagnes, la dernière étant celle des hautes eaux 2011 
(prélèvement en mars 2011).  

 
Parallèlement à ce suivi analytique prescrit par arrêté et réalisé par GINGER 

Environnement et Infrastructures pour le compte du GROUPE LAZARD, une fiche BASOL a 
été créée le 10 mars 2014. Après avoir rappelé l’historique de la découverte du site le 16 juillet 
2007 et les mesures prises entre juillet 2007 et novembre 2007 pour la mise en sécurité, la fiche 
BASOL décrit les résultats des analyses réalisées entre septembre 2008 et septembre 2010, soit 
les résultats des 5 premières campagnes. BASOL précise dans sa fiche que « la dernière 
campagne sera réalisée en février-mars 2011 ».  

 
Il apparait donc que le dernier des six comptes-rendus (celui de la campagne des basses 

eaux de 2011 avec prélèvement le 4 mars 2011) n’est pas parvenu au Service des Installations 
Classées et au service de la DREAL tenant BASOL à jour.  

 
Pour cette raison, à ce jour début 2016, l’arrêté complémentaire prévu pour mi 2012, (soit 

4 années après le début du suivi comme cité à l’article 4 de l’arrêté du 16 juillet 2008), n’a pas 
pu être proposé.  

 
L’objet du présent mémoire rédigé par OTEIS (*), accompagné de la copie du dernier 

rapport de la campagne des basses eaux de septembre 2011, est de rappeler les principaux 
éléments de l’historique et de reprendre les principales informations en conclusion de ce dernier 
compte rendu (voir annexe 2). En effet, chaque rapport semestriel donnait :  

- Les résultats des analyses pour la campagne considérée,  

- Le rappel de tous les résultats des campagnes précédentes,  
- Une note de synthèse sur l’évolution globale des paramètres dosés depuis le début 

du suivi.  
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2. SYNTHESE DES MESURES EFFECTUEES ENTRE 2008 ET 
2011 

2.1 RAPPELS DE QUELQUES ELEMENTS D’HISTORIQUE REPRIS SUR LA FICHE DU 

SITE BASOL 

Dans le secteur du site et aux abords, il existait une ancienne carrière qui a été servi 
pendant quelques temps de décharge non contrôlée. 

 
Lors du début des travaux en 2007, les fouilles réalisées pour le futur parking en R-1 sous 

les deux bâtiments ont mis à jour des déchets. La DRIRE est intervenue en juillet 2007 avec une 
première visite le 7 juillet alors que 10 000 m3 de déchets avaient été excavés et évacués vers 
l’ancienne décharge de Labarde gérée par la CUB et que la dalle béton du fond du parking 
souterrain avait été posée.  

 
Différents diagnostics de sol, des eaux souterraines et des biogaz ont été confiés à 

GINGER Environnement et Infrastructures entre août 2007 et novembre 2007.  
 
Les investigations réalisées dans le cadre des études successives à la périphérie du 

bâtiment et sous la dalle béton n’ont pas mis en évidence la présence de déchets ni d’activités 
fermentescibles. Plus précisément, les analyses de biogaz transmises à la DRIRE le 5 novembre 
2007 ne révèlent pas de présence de biogaz ni de déchets sous la dalle du bâtiment. Sur cette 
base, l’accord a été donné pour la reprise des travaux.  

 
Les investigations ont montré l’absence de pollution des eaux souterraines en métaux et 

hydrocarbures, mais la présence d’une pollution en matières organiques dont les traceurs sont 
l’ammonium et la DCO.  

 
Cet état de dégradation des eaux souterraines étant attribué soit : 

- à des déchets baignant dans la nappe à l’écart du projet ; au droit des bâtiments les 
déchets ont été évacués et les investigations menées sous la dalle et en périphérie 
du bâtiment n’ont pas mis en évidence de déchets ;  

- à des dysfonctionnements locaux des réseaux d’assainissement et à la dégradation 
de la matière organique des horizons tourbeux reconnus lors de la réalisation des 
piézomètres.  

 
Dans ce contexte, un suivi de la qualité des eaux a été prescrit par arrêté préfectoral dans 

les conditions rappelées au chapitre précédent.  
 

2.2 RESULTATS 

Lors de chaque campagne, le niveau piézométrique de la nappe était relevé et des 
échantillons prélevés pour dosage de pH, Conductivité, NH4

+ et DCO. Les mesures étaient 
réalisées dans 5 piézomètres (Voir le plan d’implantation dans le rapport de 2011 en annexe).  

 
Comme prévu par l’arrêté, le rapport de la dernière campagne présentait une synthèse des 

différentes campagnes. (Voir la copie du rapport en annexe 2)  
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Nous reprenons ci après les principaux éléments commentés plus précisément.  
 

� Piézométrie (voir courbe figure 1 page 7) 
 
Compte tenu du contexte hydrogéologique local (nappe de très faible gradient) et de la 

faible distance entre les piézomètres, l’utilisation de la notion d’amont et d’aval hydraulique 
pour comparer les différentes concentrations en polluants n’est pas déterminant compte tenu par 
ailleurs des effets de dispersion moléculaires.  

 
Par contre les effets du battement hautes eaux - basses eaux sont un élément important de 

la dynamique hydraulique pouvant influer sur les concentrations de la pollution, du fait de la 
possible mobilisation saisonnière de polluants présents dans le milieu non saturé.  

 
Le battement est de l’ordre de 1.25 m à 1.5 m entre hautes eaux et basses eaux. Les 

dernières campagnes montrent une cohérence des fluctuations entre les différents piézomètres 
Pz1, Pz2, Pz4 et Pz5, et Pz3 dans une moindre mesure.  

 
On retiendra que la nappe est à une profondeur variant entre 2.5 m en hautes eaux et 4 m 

en basses eaux.  
 
Il est rappelé par ailleurs que les coupes géologiques des piézomètres ont mis en évidence 

une couche de « remblai à débris de démolition » d’une épaisseur de 3 m environ. En dessous et 
jusqu’à 10 m (profondeur des ouvrages), les forages ont traversé les terrains naturels composés 
de « sables argileux et d’argiles sableuses à passages tourbeux ».  

 
� Conductivités (voir courbe figure 3 page 9) 

 
Pz5 montre une conductivité globalement plus élevée (environ 1300 à 1800 µS.cm) que les 

autres points (en moyenne entre 700 et 900 µS.cm). Sauf en Pz3, il n’y a pas de corrélation 
évidente entre le battement de la nappe et la conductivité.  

 
Par contre, Pz3 a une conductivité manifestement liée au battement : fortes conductivités 

en hautes eaux (de l’ordre de 1000 µS.cm) et faibles conductivités en basse eaux (de l’ordre de 
500 à 800 µS.cm).  

 
� pH (voir courbe figure 2 page 8) 

 
Mis à part Pz1, le pH parait corrélé avec le battement de la nappe. Le mécanisme est 

manifeste pour Pz3 et pour Pz4 et Pz5 dans une moindre mesure. Les pH sont plus faibles en 
basses eaux. En Pz3, les pH deviennent acides en basses eaux.  

 
� DCO (voir courbe figure 4 page 10) 

 
La DCO est restée globalement homogène et a peu évolué pendant ces 3 années : elle est 

globalement comprise entre 40 et 90 mg/l en moyenne.  
 
En Pz3, les variations de DCO sont nettement corrélées avec le battement de la nappe, 

(plus forte DCO en hautes eaux). Cela peut être observé partiellement en Pz4 et Pz2 mais pas du 
tout pour Pz5 et Pz1.  
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Figure 1 
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Figure 2 



Groupe LAZARD  Commune de Mérignac (33) 
Synthèse du suivi de la qualité des eaux 2008-2011 – site de Pelus Plazza 

(*) : GINGER EST DEVENU GRONTMIJ, PUIS OTEIS  Page 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 
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Figure 4 
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Figure 5 
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ANNEXES 
 

 
Annexe 1 : copie de l’arrêté du 16 juillet 2008 
 
Annexe 2 : copie du rapport du suivi de mars 2011 
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ANNEXE 1 
 

Copie de l’arrêté du 16 juillet 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 











Groupe LAZARD  Commune de Mérignac (33) 
Synthèse du suivi de la qualité des eaux 2008-2011 – site de Pelus Plazza 

(*) : GINGER EST DEVENU GRONTMIJ, PUIS OTEIS  Page 14 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

Copie du rapport du suivi de mars 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


















































